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Voilä une peinture d'interieur qui peut aider ä faire com-
prendre sous quelles influences grandit Mme de Krüdner et

expliquer, en partie du moins, l'exuberance de son imagination

et les singularites de sa vie. On sait, en effet, quelle fut,
en 1815, Taction puissante que l'auteur de Valerie exerga
sur Tempereur Alexandre Ier.

(A suivre). J. Cart.

Le Domaine seigneurial da Chätelain Bouvier,

receveur de l'Jppital de 'illcneuvc.

M. le notaire Leon Perret, ancien depute ä Montreux, co-

proprietaire du magnifique domaine de Grand Clos, k Ren-

naz, pres Villeneuve, a bien voulu me communiquer les

renseignements historiques suivants, — extraits de leurs

archives particulieres, — relatifs k Tune des residences sei-

gneuriales du Pays-de-Vaud Savoyard.
Le domaine de Grand Clos, ancienne terre seigneuriale,

appartenait jadis ä la noble famille de Duin (Bex) ; apres
avoir passe en differentes mains, il echut au fameux patriote
Savoyard, le chätelain Bouvier de Villeneuve, qui, en 1588,
de concert avec le bourgmestre de Lausanne, Isbrand Daux
et quelques families nobles vaudoises, tenterent de replacer
le Pays-de-Vaud sous la domination de la Maison de Savoie.

La conspiration dite de Lausanne ayant piteusement
echoue et le chätelain Bouvier, lieutenant-baillival de Chillon,

ayant pris la fuite, Leurs Excellences de Berne confisquerent
et vendirent le domaine de Grand Clos (1594). En 1678,

Abraham Du Bois, bourgeois de Berne et commissaire-gene-
ral de Leurs Excellences, alors proprietaire de Grand Clos,

le vendit k Gedeon Perret, bourgeois de Vevey et chätelain
de Villeneuve, qui le conserva jusqu'en 1702, epoque ä

laquelle il le vendit ä Abraham Gaillard, chätelain de la
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paroisse de Noville et Seigneur Lieutenant Gouvernal des

Quatre-Mandements d'Aigle. Ce furent les petits-fils de ce

dernier qui, de 1760 ä 1763, construisirent ou reconstrui-
sirent les bätiments actuellement existants, connus sous le

nom de Chateau de Grand Clos, situe ä l'extremite meridio-
nale du petit village de Rennaz, sur la route de Villeneuve
ä Aigle.

Vers la fin du XVIIIe ou le commencement duXIXe siecle,

le poete allemand Frederic Mathisson y sejourna, et voici

ce qu'en dit M. le pasteur Jaulmes-Calame, dans sa brochure

intitulee Noville et son Eglise ä travers les ages :

« Le grand poete lyrique allemand, Frederic Mathisson,

qui a fait un sejour ä Rennaz, au Grand Clos, y a compose
ses plus belles poesies, dont le grand Schiller a dit « qu'elles
sont animees d'une humanite eclairee et sereine et que les

belles images de la nature se sont refletees dans l'äme calme

et limpide du poete, comme sur la surface de l'eau. »

*
* *

Plus recemment, en 1837 et 1838, le chateau de Grand
Clos fut le sejour de la famille du comte de Naundorf le

pseudo-Louis XVII, evade miraculeusement de la prison du

Temple. Cette famille etait composee de Madame Jeanne-

Frederique Naundorf, nee Einers, de ses enfants Amelie-

Jeanne, Charles-Edouard, Marie-Antoine, Louis-Charles 2,

Edmond-Charles et Marie-Therese-Auguste, cette derniere

nee posterieurement ä la date du passeport, plus quatre
autres personnes attachees ä cette maison, mais dont M.

Leon Perret n'a pu retrouver les noms. En revanche, il a

decouvert dans le journal de caisse de son riere grand-oncle,

1 Charles-Louis, due de Normandie, decede en 1845 ® Delft en
Hollande.

2 Louis-Charles de Bourbon, mort en decembre 1900, a Teteringen
en Hollande, ä l'äge de 68 ans. II n'a pas laisse d'enfants.
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journal dans lequel celui-ci inscrivait aussi Ies faits qui lui

paraissaient interessants, la curieuse inscription suivante

concernant la famille Naundorf:

« Madame Forez, Dame d'honneur de la Reine de Saxe,

qui a accompagne chez moi, ä Grand. Clos, l'automne
dernier, la famille de Louis XVI, Roi de France, est partie
aujourd'hui, au heures du matin, mercredi 28 fevrier 1838,

pour retourner ä Dresde. Samedi dernier, elle m'a fait
present d'une serviette qui a appartenu ä la Reine Marie-Antoinette.

»

Ce meme journal nous apprend aussi par l'inscription du

payement de la location que la famille Naundorf passa
1'annee 1838 ä Grand Clos. Malheureusement, les journaux
de caisse des annees suivantes ont disparu et ne permettent
pas d'indiquer ä quelle epoque et dans quelles circonstances

cette famille a quitte le pays.
Peut-etre que les trois livraisons de Porgane litteraire du

Quartier latin, la Plume*, dans lesquelles M. Otto Friedrichs
a reuni des documents nouveaux relatifs aux peregrinations
des Naundorf, en butte aux poursuites acharnees de Louis

XVIII, Charles X, de la Prusse et de Louis-Philippe, fixent
ce point d'histoire interessant pour notre pays et la residence

seigneuriale en question.
La famille de Bremont de Semsales, dont Tun des ancetres

a occupe le poste de secretaire du roi Louis XVI, — et qui
avait affirme sous serment, devant une commission roga-
toire 2, sa croyance ä l'enlevement du Temple de Charles-

Louis, due de Normandie, fils de son ancien maitre — pour-
rait probablement fournir des renseignements sur le sejour

1 « La I*Iame » et la question Louis XVII Naundorf, — Paris, La
Plume, 31, rue Bonaparte.

2 La declaration de M. de Bremont, deposee aux archives du Tribunal
de Vevey, en a disparu, ce qui a donne lieu, il y a quelques annees, ä

une interpellation au Grand Conseil du canton de Vaud.
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des Naundorf 4 Grand Glos. C'etait M. Bremont, pere, ä

Semsales et ä la Tour-de-Peilz, qui effectuait les payements

pour Madame Naundorf.
De 1854 4 1858, le chateau de Grand Clos a heberge la

famille du republicain Maire, proscrite par le gouvernement
du Second Empire. De 1864 ä 1875, il fut occupe par le

pensionnat du Reverend Bennett, pasteur anglican, qui

compta au nombre de ses eleves celui qui est aujourd'hui
Lord Kitchener, commandant en chef des troupes anglaises
dans l'Afrique du Sud.

L. Poirier-Delay.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire de la Suisse romande, reunie le 5 mars
apres midi 4 l'Ecole Vinet sous la presidence de M. B. van Muyden,
a entendu communication de plusieurs memoires.

Le premier a 6te presente par M. de Mülinen, de Berne, et avait
trait 4 « une infeodation du chateau de Lausanne 4 la fin du XVC
sifecle ». Le savant archiviste bernois a apporte par ce travail une
contribution utile aux recherches touchant l'existence d'un chäteau
imperial 4 Lausanne et le titre de ville imperiale qui, 4 en croire
quelques historiens et 4 en croire nos armoiries, aurait appartenu
4 Lausanne.

Outre son merite propre, le travail de M. de Mulinen en a eu
indirectement un autre. 11 a fait sortir de sa rdserveetde son silence
un auditeur qui connaitle passe de notre ville mieuxque personne.
M. Benjamin Dumur, ancien president du tribunal de Lausanne, a

discute l'hypothbse selon laquelle le chäteau imperial de Lausanne
aurait ete la « maison de Bilens », situee au bas de la Cheneau-de-
Bourg, aupres des Escaliers de la comedie. Cette maison a dte
achetee en 1355 par les comtes de Savoie. Elle a ete la maison du

representant de 1'empereur, puisque le comte de Savoie etait vicaire
imperial. Les plans anciens montrent une maison petite et mo-
deste.

MM. Ch.-A. Bugnion et B. van Muyden ont pris part au debat.
Ce dernier, constatant que c'est sous 1'empereur Charles IV que

le vicaire imperial a achete la maison de Bilens, se demande si le
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